
RAPPORT AUX MEMBRES 
CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 23 SEPTEMBRE 2015 

OBJET : GARANTIE COMMUNALE A HAUTEUR DE 100 % EN FAVEUR DE VALOPHIS 
HABITAT OPH 94 POUR LA REALISATION D'UN EMPRUNT « ECO-PRET » D'UN 
MONTANT TOTAL DE 1 620 000 � POUR LA REHABILITATION DE 108 LOGEMENTS DU 
GROUPE IMMOBILIER « FORT DE NOGENT » A NOGENT SUR MARNE 

Le 15 juillet 2015, Valophis Habitat OPH 94, sis 81, rue du Pont de Créteil 94100 Saint Maur 
des Fossés a signé un contrat de prêt auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations 
destiné au financement de travaux de réhabilitation des 108 logements du groupe immobilier 
« Fort de Nogent » à Nogent sur Marne dont le coût total est évalué à 3 224 047,59 �. 

Cet éco-prêt, d�un montant total de 1 620 000 �, est consenti sous réserve d�obtenir la 
garantie de la Ville de Nogent sur Marne à hauteur de 100 %. 

Le programme de travaux proposés concerne (le programme détaillé est joint en annexe): 

• la réfection des logements (électricité � chaudière � sanitaires � portes palières �) 

• l�adaptation de 4 logements PMR en rez-de-chaussée 

• la réfection des étanchéités des toitures et isolation 

• désamiantage 

• la réfection des parties communes 

• la réhabilitation de la sécurité incendie  

Outre le prêt de 1 620 000 �, cette opération est également financée sur fonds propres de 
Valophis à hauteur de 594 255 � et bénéficie de subventions pour 1009 792,59 �  

Le dossier présenté par Valophis Habitat OPH 94, aux fins d�obtenir la garantie de la 
commune, répond aux critères d�éligibilité à la garantie communale totale. 

Les conditions financières de l�éco-prêt obtenu auprès de la Caisse des dépôts et 
consignations sont les suivantes : 

Caractéristique PAM 

Enveloppe Eco-prêt 

Identifiant ligne de prêt 5103904 

Montant 1 620 000 � 

Commission 0 � 

Durée de la période Annuelle 

TEG 0,55% 

Taux de la période 0,55% 

Durée 20 ans 

Index Livret A 

Marge fixe sur index -0,45% 

Périodicité Annuelle 

Profil d�amortissement Amortissement déduit (intérêts différés) 

Condition de remboursement anticipé 
volontaire 

Indemnité forfaitaire 6 mois 

Modalités de révision SR 

Taux de progressivité des échéances 0% 

Mode de calcul des intérêts Equivalent 

Base de calcul des intérêts 30/360 
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Il est proposé aux membres du conseil municipal : 

• d�apporter la garantie de la ville de Nogent sur Marne pour le prêt de 1 620 000 �, 
contracté par Valophis Habitat OPH 94 auprès de la Caisse des dépôts et 
consignations, pour la réalisation de travaux de réhabilitation des 108 logements du 
groupe immobilier « Fort de Nogent ». 

• d�autoriser M. le Maire ou l�adjoint délégué à intervenir au nom de la commune à la 
convention de garantie fixant les obligations du garant et du garanti. 

Les membres du Conseil Municipal sont amenés à délibérer sur le projet. 

LE RAPPORTEUR 
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LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Vu les articles L.2252-1 et L.2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales 
relatif aux garanties d�emprunts accordées par les Communes, 

Vu l�article 2298 du Code Civil, 

Vu les articles L.443-7 alinéa 3 et L.443-13 alinéa 3 du Code de la Construction et 
de l�Habitation, 

Vu le courrier de Valophis Habitat OPH du Val de Marne, sis 81, rue du Pont de 
Créteil 94100 Saint Maur des Fossés, en date du 31 juillet 2015, sollicitant la 
garantie de la Ville de Nogent sur Marne à hauteur de 100 %, pour un éco-prêt que 
cette structure se propose de contracter dans le cadre de la réhabilitation de 108 
logements, du groupe immobilier « Fort de Nogent » à Nogent sur Marne, 

Vu le contrat de prêt n°37666, joint en annexe, sig né entre Valophis Habitat OPH 94 
� n°000107557, ci-après l�Emprunteur et la Caisse d es dépôts et consignations, 

Vu les conditions financières de l�éco-prêt d�un montant maximum de  
1 620 000 �, proposées par la Caisse des dépôts et consignations : 

Caractéristique PAM 

Enveloppe Eco-prêt 

Identifiant ligne de prêt 5103904 

Montant 1 620 000 � 

Commission 0 � 

Durée de la période Annuelle 

TEG 0,55% 

Taux de la période 0,55% 

Durée 20 ans 

Index Livret A 

Marge fixe sur index -0,45% 

Périodicité Annuelle 

Profil d�amortissement Amortissement déduit (intérêts 
différés) 

Condition de remboursement anticipé 
volontaire 

Indemnité forfaitaire 6 mois 

Modalités de révision SR 

Taux de progressivité des échéances 0% 

Mode de calcul des intérêts Equivalent 

Base de calcul des intérêts 30/360 

Considérant que ce projet entre dans les conditions d�octroi d�une garantie totale 
d�emprunt, 
  

N° 15/141 
Garantie communale à 
hauteur de 100 % en 
faveur de Valophis 
Habitat OPH 94 pour la 
réalisation d'un 
emprunt « Eco-prêt » 
d'un montant total de 1 
620 000 � pour la 
réhabilitation de 108 
logements du groupe 
immobilier « Fort de 
Nogent » à Nogent sur 
Marne 
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Considérant que l�étude du dossier de demande de garantie et des pièces annexes 
fait valoir la nécessité d�apporter la garantie de la commune à hauteur de 100 % 
pour l�opération de réhabilitation de 108 logements du groupe immobilier « Fort de 
Nogent » à Nogent sur Marne, 

Après examen de la Commission Permanente du 16 septembre 2015, 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

Article 1 : Accorde sa garantie de à hauteur de 100 % pour le remboursement d�un 
éco-prêt d�un montant total de 1 620 000 � souscrit par Valophis Habitat OPH 94, 
Emprunteur, sis  81, rue du Pont de Créteil 94100 Saint Maur des Fossés auprès de 
la Caisse des dépôts et consignations selon les caractéristiques financières et aux 
charges et conditions du contrat de prêt n°37666, j oint en annexe de la présente 
délibération. 

Article 2 : Accorde la garantie de la commune pour la durée totale du prêt et 
jusqu�au complet remboursement de celui-ci et porte sur l�ensemble des sommes 
contractuellement dues par Valophis Habitat OPH 94, l�emprunteur, dont il ne serait 
pas acquitté à la date d�exigibilité. 

Article 3 : Sur notification de l�impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et 
consignations, la Ville de Nogent sur Marne s�engage, dans les meilleurs délais, à 
se substituer à Valophis Habitat OPH 94, l�Emprunteur, pour son paiement, en 
renonçant au bénéficie de discussion et sans jamais opposer de défaut de 
ressources nécessaires à ce règlement. 

Article 4 : La Ville de Nogent sur Marne s�engage pendant toute la durée du prêt à 
libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges du 
prêt. 

Article 5 : Autorise M. le Maire ou l�Adjoint délégué à intervenir au nom de la 
Commune à la convention de garantie d�emprunt fixant les obligations du garanti et 
du garant ainsi que le nombre de logements réservés (32) au titre de la présente 
garantie. 

Dernier article : Dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa 
notification, cette délibération peut faire l�objet d�un recours gracieux auprès de la 
Commune ou d�un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Melun.

Et ont les membres présents signé après lecture, 

Pour Copie Conforme, 
Le Maire, 
Pour le Maire, 
L�Adjoint Délégué 
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CONVENTION DE GARANTIE 
D'EMPRUNT 

NOGENT SUR MARNE 
Réhabilitation de 108 logements 

Groupe immobilier  
« Fort de Nogent » 

Entre la Mairie de NOGENT SUR MARNE,  située Place Roland Nungesser, 

représentée par M. Jacques J.P. MARTIN, Maire de NOGENT SUR MARNE, en vertu 

d'une délibération du Conseil Municipal en date du .............. portant délégation du 

Conseil Municipal au Maire et d�une délibération �������.. en date du ���.. 

octroyant une garantie d�emprunt à Valophis Habitat et autorisant le Maire à signer tout 

acte afférant ou se référant à ce dossier, 

ci-après dénommé "le Garant", 

D'une part, 

et 

VALOPHIS HABITAT, Office Public de l�Habitat du Val-de-Marne - 81 rue du Pont de 

Créteil, 94107 Saint-Maur-des-Fossés Cedex, représenté par son Directeur Général, 

Patric BERGOUGNOUX 

ci-après dénommé "le Garanti", 

D'autre part,
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Il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 - OBJET 

Le Garant, par la présente, accorde sa garantie en cas de défaillance du débiteur 
principal en couverture des annuités dues au titre du remboursement des prêts 
consentis par la Caisse des Dépôts et Consignations, en vue de financer l�amélioration 
de 108 logements de l�ensemble immobilier « Fort de Nogent » à Nogent sur Marne, 
d'un montant total de 1 620 000 �, majorés des intérêts courus pendant la période de 
préfinancement et capitalisés au terme de cette période, pour le remboursement de 
l'emprunt au taux en vigueur au moment de l'établissement du contrat de prêt. 

• les caractéristiques des prêts sont les suivantes : 

PAM 

Eco-Prêt 

Montant 1 620 000 � 

Taux (*) LA � 0.45 % 

Durée   20 ans 

Progressivité 0.00 % 

Mode de révisabilité SR 

(*) : révisables selon le Livret A 

ARTICLE 2. - OBLIGATIONS DU GARANT 

La garantie donnée s'exécute en cas de défaillance du débiteur principal en ses lieux et 
place, sur notification de l'établissement prêteur, en couverture des sommes constituant 
la créance liquide, certaine et exigible sans pouvoir relever le bénéfice de discussion 
préalable sur le patrimoine du débiteur défaillant. 

ARTICLE 3. - OBLIGATIONS DU GARANTI 

Le Garanti s'engage à communiquer au 15 juillet de chaque année son compte financier 
approuvé par le Conseil d�Administration. 

ARTICLE 4. - CONTROLE PAR LE GARANT 

En exécution de l'article L. 451-6 du Code de la Construction et de l'Habitation, le 
Garanti s'engage à communiquer aux agents désignés par le Garant avec l'agrément du 
Préfet ou par le Préfet du Département, tout document qui serait jugé nécessaire à la 
vérification des comptes détaillés de ses opérations, au siège du Garanti, aux époques 
et dans les délais qui seront arrêtés d'un commun accord entre les parties. 
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ARTICLE 5. - RECOUVREMENT DES SOMMES AVANCEES AU TITRE DE LA 
GARANTIE 

Les sommes versées en exécution de la présente garantie ont le caractère d'avances 
recouvrables et devront faire l'objet d'un compte spécifique dans les écritures du Garanti 
qui comportera : 

au crédit  : les versements effectués par le Garant du fait de la mise en jeu de 
   la garantie. 

au débit : le montant des remboursements effectués par le Garanti. 

Ces avances porteront intérêt au taux de l'emprunt garanti, taux normalement consenti 
aux collectivités locales. Ce taux plafond sera apprécié au moment de la mise en jeu de 
la garantie. 

Le Garanti s'engage à rembourser les avances consenties dès que sa situation 
financière lui permettra de respecter le service régulier des annuités restant dues aux 
établissements prêteurs, créanciers privilégiés de premier rang. 

ARTICLE 6. - DUREE DE LA GARANTIE 

L'application du présent contrat se poursuivra jusqu'à l'expiration de la période 
d'amortissement des emprunts déjà contractés ou à contracter, objets de la présente 
garantie. 

ARTICLE 7.- MODIFICATION DES CARACTERISTIQUES DE L�EMPRUNT 

En cas de projet de remboursement anticipé de tout ou partie ou de renégociation de 
ses conditions, Valophis Habitat s�engage à en informer immédiatement le garant et à lui 
fournir, le cas échéant, un nouveau tableau d�amortissement. Il est de toute façon 
possible que ce changement nécessite l�autorisation expresse de la Ville de Nogent sur 
Marne par voie délibérative de son conseil municipal. 

ARTICLE 8.- 

Il est précisé que les dispositions de la présente convention de garantie ne peuvent, en 
aucune façon, avoir pour effet d'instituer le Garant en qualité de copropriétaire ou de 
locataire principal de l'immeuble. 

ARTICLE 9.- 

Tous les frais auxquels pourrait donner lieu la présente convention seront à la charge du 
Garanti. 

ARTICLE 10.-  CONTENTIEUX 

Toute contestation relative à l�exécution ou à l�interprétation de la présente convention 
sera de la compétence du Tribunal Administratif de Melun, après tentative(s) à l�amiable, 
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restées infructueuses dans le délai de deux mois à compter de la première notification 
du désaccord. 

Fait en deux exemplaires originaux, 

A Saint-Maur-des-Fossés, le  

Pour VALOPHIS HABITAT Pour la Mairie de 
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